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Pour répondre à une attaque informatique qui vise les systèmes d'information affectant le 

potentiel de guerre ou économique, la sécurité ou la capacité de survie de la Nation, les services 

de l'Etat peuvent, dans les conditions fixées par le Premier ministre, procéder aux opérations 

techniques nécessaires à la caractérisation de l'attaque et à la neutralisation de ses effets en 

accédant aux systèmes d'information qui sont à l'origine de l'attaque. 

 Pour être en mesure de répondre aux attaques mentionnées au premier alinéa, les services de 

l'Etat déterminés par le Premier ministre peuvent détenir des équipements, des instruments, des 

programmes informatiques et toutes données susceptibles de permettre la réalisation d'une ou 

plusieurs des infractions prévues aux articles 323-1 à 323-3 du code pénal, en vue d'analyser leur 

conception et d'observer leur fonctionnement. 
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